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Mineurs étrangers isolés à la frontière :
la zone des enfants sans droits

par Keltoum Ben Yahmed*

En zone d'attente plus qu'ailleurs, s'exa-
cerbe une tension constante entre l'im-
pératif de protection de l'enfance, qui
doit aboutir à admettre les mineurs iso-
lés sur le territoire en raison de la situa-
tion de danger qu'ils vivent, et la logi-
que étatique actuelle de contrôle de l'im-
migration.

En réalité, l'obsessionnel «contrôle des
flux migratoires» l'emporte, au détriment
de la nécessaire protection de mineurs
placés en situation d'extrême vulnérabi-
lité.
Lorsqu'une personne arrive aux frontiè-
res françaises et que la Police aux fron-
tières (PAF) estime qu'elle ne remplit pas
les conditions pour entrer sur le terri-
toire (1), elle lui oppose une décision de
refus d'entrée et la place en zone d'at-
tente le temps nécessaire à l'exécution
de son refoulement. Les personnes qui
demandent l'asile sont également placées
en zone d'attente le temps nécessaire à
l'instruction préliminaire de leur de-
mande (2).
Lorsqu'un mineur voyage seul, c'est-à-
dire non accompagné d'un représentant
légal, il est soumis aux mêmes règles
d'entrée que les personnes majeures. Les
enfants ne sont donc protégés ni d'un
maintien en zone d'attente ni d'un refou-
lement.
S'agissant de la procédure, le régime
applicable en zone d'attente n'opère pas
de différences substantielles entre les
adultes et les enfants. Certes, par leur
mission de représentation, les adminis-
trateurs ad hoc permettent de pallier à
l'incapacité juridique des mineurs. Pour
autant, en pratique, les quelques faibles
garanties reconnues aux mineurs étran-
gers en zone d'attente, restent trop sou-
vent théoriques. Quelle que soit leur pro-
venance, les mineurs étrangers rencon-
trés en zone d'attente n'en bénéficient
pas.

Pourtant, la situation de danger dans la-
quelle se trouvent par définition ces mi-

neurs isolés ne fait pas de doute. Ce dan-
ger est criant lorsque ce sont des enfants
qui, séparés de leurs parents ou proches,
fuient les menaces et les persécutions
subies ou craintes en cas de retour dans
leur pays.

Forte d'une longue expérience aux cô-
tés des personnes maintenues (3), l'Asso-
ciation nationale d'assistance aux fron-
tières pour les étrangers (Anafé) qui dis-
pose, depuis 2004, d'un accès permanent
à la zone d'attente de l'aéroport Roissy-
Charles de Gaulle, ne cesse de dénon-
cer la situation d'extrême vulnérabilité
de ces mineurs qui se présentent à nos
frontières (4).

Parce qu'ils doivent être à l'abri de ces
menaces, beaucoup estiment que les
mineurs isolés devraient pouvoir accé-
der automatiquement au dispositif de la
protection judiciaire de l'enfance en dan-
ger. Ce qui implique leur admission sur
le territoire français (5).

Mais la situation actuelle est tout autre.
Les enfants peuvent être placés en zone
d'attente, et y sont traités comme des
adultes. Comme les adultes, et parfois

bien plus, leurs droits y sont constam-
ment violés.

I. - Le traumatisme de
l'arrivée en zone
d'attente des mineurs
maintenus dans
l'ignorance de leurs
droits

Compte tenu de la privation de liberté
qu'il représente, et du fait de ce carac-
tère attentatoire à la liberté individuelle,
le placement en zone d'attente s'accom-
pagne nécessairement de la reconnais-
sance d'un ensemble de droits pour ceux
qui en subissent les effets. Qu'il soit mi-
neur ou majeur, non-admis ou deman-
deur d'asile, un étranger maintenu à la
frontière bénéficie des garanties recon-
nues à l'article L. 221-4 du Code de l'en-
trée et du séjour des étrangers (6). Ses
droits sont les suivants : avertir ou faire
avertir la personne chez laquelle il a in-
diqué qu'il devait se rendre, son consu-

* Permanente à l'Anafé (Association nationale d'assistance aux frontières pour les étrangers), www.anafe.org.

(1) Telles que fixées aux articles L 211-1 et suivants et L 212-1 et suivants du Code de l'entrée et du séjour des
étrangers et du droit d'asile (CESEDA).

(2) Art L 221-1 du CESEDA.

(3) Sur l'accès des associations à la zone d'attente et ses évolutions et pour une présentation de l'Anafé, voir sur le
site : www.anafe.org

(4) Selon la Convention conclue avec le ministère de l'Intérieur le 5 mars 2004 et constamment renouvelée depuis,
l'Anafé assure une mission d'assistance aux personnes maintenues en zone d'attente. Sur cette base, une équipe
de quinze personnes peut intervenir à tout moment dans le lieu d'hébergement de la zone d'attente (ZAPI 3) et
se rendre trois fois par semaine dans les aérogares, afin de fournir une assistance juridique aux étrangers qui
y sont maintenus.

(5) L'Anafé, aux côté sd'autres institutions, notamment le Haut Commissariat des Nations unies pour les Réfugiés
(Guide de Formation du Programme en Faveur des Enfants Séparés en Europe, UNHCR/Save the Children,
2004) ou la Commission nationale consultative des droits de l'Homme s'est prononcée en faveur de l'accès
immédiat des mineurs isolés sur le territoir e français (Avis relatif à la situation des étrangers mineurs isolés,
adopté le 21 septembre 2000).

(6) CEDESA, art. L221-4 : «L'étranger maintenu en zone d'attente est informé, dans les meilleurs délais, qu'il peut
demander l'assistance d'un interprète et d'un médecin, communiquer avec un conseil ou toute personne de son
choix et quitter à tout moment la zone d'attente pour toute destination située hors de France. Ces informations
lui sont communiquées dans une langue qu'il comprend. Mention en est faite sur le registre mentionné au
deuxième alinéa de l'article L. 221-3, qui est émargé par l'intéressé.

Lorsque l'étranger ne parle pas le français, il est fait application de l'article L. 111-7».
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lat ou le conseil de son choix; refuser
d'être rapatrié avant l'expiration du délai
d'un jour franc; bénéficier de l'assistance
d'un interprète et d'un médecin; commu-
niquer avec un conseil; quitter à tout
moment la zone d'attente pour toute des-
tination située hors de France.

La notification de ces décisions est es-
sentielle car c'est le seul moyen dont dis-
pose la personne pour prendre connais-
sance de ses droits. Cependant, les ob-
servations de l'Anafé rassemblent un
nombre important de témoignages con-
cordants : ces droits ne sont que très ra-
rement notifiés et expliqués aux person-
nes maintenues, qu'elles soient mineures
ou majeures. Le plus souvent, les person-
nes rencontrées ignorent tout de la pro-
cédure qui leur est appliquée et n'ont
aucune idée du contenu des décisions
qu'elles ont pourtant contresignées. Ce
qui laisse évidemment le champ libre aux
développements de pratiques illégales.

Cette absence d'information, pourtant
essentielle s'agissant d'une mesure priva-
tive de liberté est encore plus grave lors-
qu'il s'agit de mineurs. Ainsi, perdus,
seuls, généralement épuisés par un long
périple, ces mineurs sont privés de liberté
et susceptibles d'être refoulés en quelques
heures sans savoir pourquoi ni pour com-
bien de temps. Ils ignorent également
qu'ils peuvent contester ces décisions. Il
n'est pas difficile d'imaginer les consé-
quences psychologiques désastreuses de
ce défaut total d'information, les plaçant
dans un profond désarroi.

Récemment, la défenseure des enfants a
dénoncé ce manque d'information. Elle
recommande que le mineur étranger isolé
soit «informé de l'intégralité de ses droits
et du déroulement des procédures le con-
cernant à tous les moments stratégiques
de son parcours et dans une langue qu'il
comprend dès son placement en zone
d'attente (…)» (7).

En zone d'attente de Roissy, en raison du
caractère expéditif de la procédure,
l'Anafé n'a en général pas le temps de
voir ces enfants : ils ont déjà été refou-
lés. Lorsqu'il est possible de les rencon-
trer, le même constat s'impose en géné-
ral : ils ignorent tout de l'endroit où ils
sont détenus et n'ont aucune connais-
sance des droits que la loi leur reconnaît.

Le 7 août 2008, la petite YB., mineure
isolée de 10 ans, arrive à l'aéroport
de Roissy-Charles de Gaulle accom-
pagnée par une femme qui, selon la
Police aux frontières, est incapable
de donner des raisons plausibles à sa
venue en France avec une enfant qui
n'est pas la sienne. La femme sera
placée en garde à vue. La petite fille,
elle, sera placée en zone d'attente.
Rencontrée par l'Anafé le lendemain
de son arrivée, le constat était clair :
enfermée dans un mutisme total, la
petite était terrorisée. Et pleurait sans
cesse. Elle ignorait manifestement la
raison de cet enfermement et faisait
état d'une souffrance psychologique
évidente.

La détermination de l'âge
osseux : des examens à
l'ef ficacité contestée
pratiqués sans le
consentement du mineur

L'enjeu de la détermination de la mino-
rité est primordial car elle emporte avec
elle des conséquences importantes : un
enfant ou adolescent, reconnu comme
tel, est censé bénéficier d'une protection
spécifique : un administrateur ad hoc
doit notamment le représenter dans ses
démarches et il ne peut- en principe- être
réacheminé par la force.

Lorsqu'un mineur arrive aux frontières et
que la Police aux frontières a un doute
sur sa minorité, une expertise médicale
est demandée. Mais ce doute devient vite
en réalité suspicion, et ce même lorsque
existe un document d'état civil, quasi sys-
tématiquement présumé faux. Sur réqui-
sition du procureur de la République, les
services médico–judiciaires procèdent
alors à des examens cliniques afin de dé-
terminer si l'intéressé est mineur ou non.

Ces examens, plus ou moins approfon-
dis, constituent en général un examen
physique (prise de mensurations, relevé

de l'évolution de la puberté, du dévelop-
pement de la dentition) et des radiogra-
phies du poignet, du coude ou de la han-
che. Ces examens sont, de l'aveu même
du corps médical, «mauvais scientifique-
ment» et peuvent seulement fournir une
estimation très approximative de l'âge
physiologique d'une personne. Ainsi, il
est établi que les tables de références de
maturation osseuse utilisées donnent une
évaluation de l'âge d'une personne – pour
la tranche comprise entre 15 et 18 ans –
avec une marge d'erreur de plus ou
moins dix-huit mois (8).

C'est pourtant sur la base de ces examens
médicaux que, certaines années, jusqu'à
60 % des personnes maintenues en zone
d'attente se déclarant mineures ont été
considérées par les services de la Police
aux frontières comme étant majeures.

L'avis du Comité consultatif national
d'éthique du 23 juin 2005 renforce à plu-
sieurs égards les nombreuses critiques
émises à l'égard de cet examen. Selon le
Comité, «ces paramètres comportent en
effet une part d'imprécision mal évaluée
ou mal réévaluée […]». Le Comité con-
sidère également que «(…) Ce n'est pas
tant le danger des examens, qui paraît
sans fondement, que leur mise en œuvre
dans un climat vécu comme inquisito-
rial, au détriment d'une prise en charge
psychosociale toujours nécessaire dans
un tel contexte. L'important est de pro-
téger les enfants, non de les discrimi-
ner, ce qui renforce le rôle d'écoute du
corps médical, même requis aux fins
d'expertise» (9). Plus récemment, l'Aca-
démie nationale de médecine, dans un
rapport du 16 janvier 2007, concède éga-
lement qu'il existe des possibilités d'er-
reur (10).

Dans son avis, le Comité national d'éthi-
que relève que «ces examens médicaux
sont actuellement pratiqués en l'absence
de consentement de la personne elle-
même ou d'un tuteur ou d'une personne
de référence». Les examens pratiqués

(7) La défenseur des enfants, «25 recommandations pour contribuer à l'élaboration d'une stratégie nationale de
prise en charge des mineurs étrangers isolés (MEI)», juin 2008, document reproduit p. 14.

(8) Intervention du Dr Odile Diamant-Berger, chef des urgences médico-judiciaires de l'Hôtel-Dieu in ProAsile, la
revue de FTDA, n°4, fév. 2001.

(9) Avis du CCNE, n°88, Sur les méthodes de détermination de l'âge à des fins juridiques, voy. p. 44, disponible à
l'adresse http://www.ccne-ethique.fr/francais/start.htm.

(10) Voy. p. 46, http://www.academie-medecine.fr/

L'Anafé n'a en général pas le temps de voir ces enfants :
ils ont déjà été refoulés
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sont des actes médicaux au sens du Code
de la santé publique. Selon ce même
Code, le consentement du mineur «doit
être systématiquement recherché s'il est
apte à exprimer sa volonté et à partici-
per à la décision» (art. 1111.4). Les in-
téressés ont le droit de recevoir eux-
mêmes «une information et de partici-
per à la prise de décision les concer-
nant, d'une manière adaptée […] à leur
degré de maturité s'agissant des mi-
neurs» (art. L.1111-2).
Or, en zone d'attente, ni l'autorisation du
représentant légal, ni le consentement du
mineur ne sont recherchés dans le cadre
de ces examens. Encore une fois, les
droits des mineurs sont méconnus (11).
Malgré une efficacité plusieurs fois con-
testée, on continue à leur faire subir, sans
leur consentement et sans soutien psy-
chologique, des examens qui, ajoutés à
la détresse psychologique résultant de
l'enfermement, renforcent leur vulnéra-
bilité.

Des mineurs enfermés en
l'absence de tout
représentant légal

Il a souvent été dit que la création de
l'institution de l'administrateur ad hoc n'a
pour autre but que de légaliser le place-
ment du mineur isolé en zone d'at-
tente (12). L'Anafé, ainsi que diverses ins-
titutions, a dès le début émis de vives
réserves quant à l'efficacité de ce dispo-
sitif pour protéger des enfants en dan-
ger du fait de leur isolement (13).

Quoi qu'il en soit, l'administrateur ad hoc
dispose de divers outils lui permettant
d'œuvrer pour la défense des droits du
mineur. Ainsi, ce dernier, désigné par le
procureur de la République, est chargé
de représenter les mineurs isolés lors des
différentes phases administratives et ju-
ridictionnelles de la procédure (14).

Lorsqu'un mineur se présente à la fron-
tière, la Police aux frontières informe le
parquet qui saisit ensuite l'administra-
teur ad hoc. Mais ce dernier n'est jamais
présent lors de la notification des déci-
sions de refus d'entrée sur le territoire
français et de placement d'un mineur en
zone d'attente. Il en est simplement
avisé. Ainsi, alors qu'il en est juridique-
ment parfaitement incapable, le mineur

signe lui-même ces décisions, qui com-
portent l'énoncé de tous ses droits. Il ar-
rive qu'un mineur soit renvoyé avant
même d'avoir pu rencontrer son admi-
nistrateur ad hoc, parfois même avant
l'expiration du délai d'un jour franc, qui
est pourtant être l'une des garanties es-
sentielles des personnes se présentant
aux frontières françaises. La possibilité
de prendre contact avec son consulat, un
membre de la famille ou un proche avant
d'être rapatrié est en effet essentielle, a
fortiori pour un mineur (15).

La défenseure des enfants ne s'est pas
trompée sur le caractère fondamental de
la présence d'un représentant légal au
moment du placement en zone d'attente.
Ainsi relève-t-elle que «Le mineur étran-
ger isolé doit pouvoir bénéficier d'un
administrateur ad hoc avec un interprète
dès son placement en zone d'attente,
qu'il soit ou non demandeur d'asile, de
façon à être assisté et conseillé sans
délai pour faire valoir ses droits» (16).

Le passage devant le juge
de la liberté et de la
détention

En principe, le juge des libertés et de la
détention sanctionne le défaut d'admi-
nistrateur ad hoc. Mais il est difficile de
s'en satisfaire. En effet, la durée
moyenne du maintien en zone d'attente
mineurs/majeurs confondus est de 1,8
jours et ce juge n'aura le plus souvent
pas l'occasion de voir les mineurs puis-
qu'il intervient seulement après quatre
jours de maintien.

Soulignons de plus que certains juges
des libertés - pour le moment minoritai-
res- rendent des ordonnances de main-
tien alors que le mineur ne dispose pas
d'un administrateur ad hoc. Tel est le cas
lorsque le procureur a saisi la Croix-

rouge, qui, faute d'intervenants disponi-
bles, refuse la mission. Certains juges
estiment que l'administration a rempli
ses obligations légales, et que la procé-
dure n'est donc pas viciée. Cette solu-
tion est d'autant plus inquiétante qu'elle
a récemment été confirmée par la cour
d'appel de Paris (17).

Cette jurisprudence ne peut qu'étonner,
s'agissant d'une garantie fondamentale
pour les mineurs en zone d'attente. Sur-
tout, elle est totalement contraire à la
Convention internationale des droits de
l'enfant dont l'article 37 précise que les
enfants privés de liberté doivent avoir
«le droit d'avoir rapidement accès à l'as-
sistance juridique ou à toute assistance
appropriée (...)».

Maintenus, les mineurs peuvent donc
être refoulés alors qu'ils n'ont pas eu droit
à l'assistance que la loi et les textes in-
ternationaux leur reconnaissent.

La petite Y.B. s'est vue refuser l'en-
trée sur le territoire et a été placée en
zone d'attente alors qu'aucun admi-
nistrateur ad hoc n'était présent pour
l'assister. Elle a été maintenue quatre
jours avec, pour seule assistance,
celle d'une nurse employée par la
compagnie aérienne, sans qualifica-
tion juridique et surtout ne disposant
pas de l'autorité permettant de repré-
senter l'enfant. Présentée devant le
juge des libertés et de la détention de
Bobigny, ce dernier a cru devoir pro-
longer son maintien en zone d'attente
malgré l'absence d'administrateur ad
hoc pour l'assister depuis le début de
la procédure et lors de l'audience.
Tant pis si, en pratique, la petite est
livrée à elle même et est dans l'im-
possibilité d'exercer ses droits.

(11) Voir le communiqué de l'Anafé du 13 mai 2008, www.anafe.org.

(12) Cette réforme a mis un terme à une jurisprudence de la cour d'appel de Paris qui mettait fin au placement de
mineurs, au motif que l'incapacité juridique de ces derniers affectait la validité de la procédure dont ils fai-
saient l'objet

(13) Note de l'Anafé : Mineurs isolés en zone d'attente : avec ou sans administrateur ad hoc, les droits des enfants
constamment bafoués - 4 octobre 2006. Document disponible sur le site de l'Anafé.

(14) Article L. 221-5 du CESEDA.

(15) Cf. Anafé, 4 octobre 2006, note précitée.

(16) Cf. document précité.

(17) CA Paris, 24 juillet 2008, arrêt + commentaire reproduits p. 58.

Ainsi alors qu'il en est juridiquement parfaitement
incapable, le mineur signe lui-même ces décisions
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II. - Le traumatisme
de l'enfermement :
des conditions de
maintien inhumaines

Selon les termes de l'article 37 b) de la
Convention internationale des droits de
l'enfant (CIDE), tout enfant privé de li-
berté doit être «traité avec humanité et
avec le respect dû à la dignité de la per-
sonne humaine, et d'une manière tenant
compte des besoins des personnes de son
âge : en particulier, tout enfant privé de
liberté sera séparé des adultes, à moins
que l'on n'estime préférable de ne pas
le faire dans l'intérêt supérieur de l'en-
fant, et il a le droit de rester en contact
avec sa famille par la correspondance
et par des visites, sauf circonstances
exceptionnelles».

Le Comité pour les droits de l'enfant de
l'ONU a par ailleurs souligné que les
dispositions de l'article 37 b) limitant la
privation de liberté s'appliquent à toutes
les formes que peut prendre cette priva-
tion, y compris dans les «établissements
de santé ou de protection de l'enfance,
aux enfants demandeurs d'asile et aux
jeunes réfugiés» (18).

Malgré la contrariété évidente avec ces
textes, la loi française autorise le main-
tien en zone d'attente des mineurs iso-
lés. Ainsi, cet enfermement est généra-
lement décidé sans qu'aucune autre so-
lution n'ait été envisagée. Encore une
fois, on privilégie le statut de migrant
«irrégulier» à celui de jeune mineur.

Dans les zones d'attente autres que
Roissy, aucun dispositif spécifique n'est
prévu pour accueillir les mineurs. À
Roissy, les conditions de maintien dif-
fèrent selon l'âge du mineur selon une
limite fixée à 13 ans par les autorités.
Les mineurs de moins de 13 ans ne sont
pourtant pas à l'abri d'un enfermement.
Ces derniers sont placés dans un hôtel
situé sur la plate-forme aéroportuaire. Ils
sont séparés des adultes mais dans des
conditions qui restent opaques (lieu in-
connu, inaccessible aux membres de la
famille et à l'administrateur ad hoc, sous
la responsabilité de personnes dont les
garanties ne sont pas justifiées) de telle
sorte que personne – hors le service de

la PAF - ne peut vérifier dans quelles
conditions ces très jeunes enfants sont
maintenus, ni s'assurer que les droits at-
tachés au maintien en zone d'attente sont
respectés et peuvent être matériellement
exercés.

La situation est encore plus grave lors-
que aucun administrateur ad hoc n'est
désigné pour assister le mineur.

L'Anafé ne cesse de dénoncer l'absence
d'accès aux mineurs de moins de 13 ans.
Pour les rencontrer, les permanenciers
doivent demander leur transfert en Zapi
- zone d'hébergement où se situent les
bureaux de l'association. La Police aux
frontières n'accède pas toujours à ces
demandes. D'autres fois, la rapidité de
l'éloignement empêche de les rencontrer.
Ainsi, des mineurs sont refoulés alors
qu'ils n'ont pu bénéficier d'aucune assis-
tance juridique. Il est pourtant évident
qu'en raison de leur extrême vulnérabi-
lité ceux-ci sont ceux qui doivent en bé-
néficier en priorité.

Quant au désarroi et à la souffrance que
de telles conditions de maintien peuvent
provoquer sur des enfants, ils sont évi-
dents

Les mineurs de plus de 13 ans ne sont
pas séparés des adultes. L'arbitraire de
la distinction ne peut que choquer. Com-
ment peut-on conclure qu'un mineur de
14 ans serait «plus apte» à supporter un
maintien de plusieurs jours avec des
adultes qu'un mineur de 13 ans ?

L'Anafé rencontre fréquemment en Zapi
des enfants de 14 ou 15 ans, qui n'ont
évidemment rien à faire dans ces lieux à
proximité d'adultes et sans surveillance
particulière. Parfois, ils se terrent dans
leur chambre et n'en sortent que pour
prendre leur repas ou lorsqu'ils sont ap-
pelés par la Police aux frontières. Tout
enfant devrait bénéficier au minimum
d'une assistance médicale et psycholo-
gique qui devrait se prononcer sur la
compatibilité ou non avec un maintien.
Et dans l'affirmative, ils doivent à l'évi-

dence bénéficier d'un hébergement et
d'un encadrement adapté. Mais à ce jour,
rien n'est prévu. Aucun suivi psycholo-
gique n'est mis en place pour les mi-
neurs.

La contrariété d'un tel système avec les
textes internationaux est évidente, no-
tamment avec l'article 37 c) de Conven-
tion des droits de l'enfant précité.

Dans son rapport d'activité 2007, la
Défenseure des enfants dénonce égale-
ment cette situation pour les mineurs iso-
lés placés en zone d'attente : «Les dos-
siers qui concernent les mineurs étran-
gers isolés, demandeurs d'asile ou non,
ou placés en zone d'attente font appa-
raître de véritables carences dans leur
prise en charge et des atteintes aux droits
que leur donne la (…) (CIDE) (…) La
situation des mineurs en zone d'attente
(…) demeure toujours aussi préoccu-
pante, puisque les mineurs de 13 ans et
plus ne sont pas toujours séparés des
adultes et qu'ils ne peuvent pas systé-
matiquement rencontrer les associations
susceptibles de les informer sur leurs
droits (ex : demande d'asile). De même,
les mineurs de moins de 13 ans sont ac-
cueillis en hôtel mais les associations
habilitées ne peuvent les rencontrer
qu'en zone d'attente et non sur leur lieu
de logement, ce qui paraît aboutir trop
souvent à l'impossibilité effective de
cette rencontre» (19).

Plus récemment, cette dernière recom-
mandait de «séparer les mineurs des
adultes conformément à la Convention
internationale des droits de l'enfant et
aménager un dispositif spécifique pour
les mineurs de moins de 15 ans (héber-
gement, restauration et encadrement
adapté)» (20).

Les enfants sont donc traités
comme des adultes

Et comme des adultes, ils peuvent même
être placés à l'isolement.

(18) Voy. notamment CRC, observation générale no 6 (2005), traitement des enfants non accompagnés et des enfants
séparés en dehors de leur pays d'origine, CRC/GC/2005/6, 1er septembre 2005.

(19) La Défenseure des enfants, Rapport d'activité 2007.

(20) Cf. Document précité.

Dans les zones d'attente autres que Roissy, aucun dispositif
spécifique n'est prévu pour accueillir les mineurs
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Cas de la jeune T.N., Ivoirienne de
16 ans, illustre la violence de ce trai-
tement et le traumatisme en résultant.

Jeune et brillante élève qui souhaite
continuer ses études, elle a fui son pays
en raison des pressions de son père,
qui voulait la marier de force à un
homme polygame, beaucoup plus âgé
qu'elle. Arrivée à Roissy le 3 juillet
2008, elle a déposé une demande
d'asile. Lors de l'audience devant la
cour d'appel, elle apprend qu'elle doit
rester en zone d'attente pour 8 jours
supplémentaires. La jeune T.N. était
consciente que ce nouveau maintien
signifiait que la Police aux frontières
allait pouvoir la refouler vers la Côte
d'Ivoire. Désespérée, elle a subtilisé
l'arme d'un policier pour se suicider.
Elle a été maîtrisée par la force et est
rentrée en ZAPI, où elle a été placée à
l'isolement toute une nuit et une partie
de la journée suivante. Malgré leur in-
sistance, les permanenciers de l'Anafé
n'ont pu accéder à la «cellule d'isole-
ment». Rencontrée plus tard, elle sem-
blait épuisée, choquée par la nuit
qu'elle venait de passer seule, enfer-
mée dans une cellule. La jeune T.N
.aura passé 12 jours en zone d'attente
avant d'être libérée par le Juge des li-
bertés et de la détention, dont un jour
et une nuit enfermée dans des condi-
tions insupportables tant psychologi-
quement que physiquement, et claire-
ment contraires aux textes internatio-
naux (21).

Les conditions de maintien des enfants
en zone d'attente rappellent cruellement
celles ayant donné lieu à la condamna-
tion de la Belgique par la Cour euro-
péenne des droits de l'Homme (ci-après
«la Cour») en raison du caractère inhu-
main et dégradant du maintien en zone
de transit pendant deux mois et du re-
foulement de Tabitha, une petite Con-
golaise de cinq ans (22).

Pour apprécier le degré «d'inhumanité»
d'un traitement, la cour utilise différents
critères, qui ne sont pas forcément cu-
mulatifs, liés notamment à la nature de
la mesure, à sa durée et aux conditions
d'exécution, ainsi qu'à ses effets psychi-
ques et mentaux.

Si la durée du maintien en zone d'attente
des mineurs isolés (20 jours) est sans

commune mesure avec la durée de dé-
tention imposée à la jeune Tabitha en
Belgique, les conditions actuelles du
maintien des mineurs ne mettent pas la
France à l'abri d'une condamnation par
la cour de Strasbourg.

Loin de là !

Jean-François Martini a pu récemment
nous en convaincre dans un article paru
dans cette même revue. Ainsi relevait-
il : «Est-ce à dire qu'un mauvais traite-
ment subit pendant une courte durée ne
peut jamais constituer un traitement in-
humain et dégradant au sens de l'arti-
cle 3 de la CEDH ? La réponse est évi-
demment non. Certes, la cour relève, à
titre de fait aggravant, que «cette situa-
tion a perduré durant deux mois». Mais
ce qu'elle considère comme «élément
déterminant» pour qualifier la détention
de traitement inhumain, est la «situation
d'extrême vulnérabilité» dans laquelle
se trouvait l'enfant en étant séparée de
sa famille à un très jeune âge et livrée à
elle-même» (23).

Dans ce même arrêt, la cour de Stras-
bourg avait également conclu à une vio-
lation de l'article 5 f) de la Convention,
garantissant le droit à la liberté et la sû-
reté. La cour retenait ainsi qu'en l'espèce,
l'enfant était détenue dans un centre
fermé conçu pour des adultes étrangers
en séjour illégal, dans les mêmes condi-
tions que celles d'une personne adulte,
lesquelles n'étaient pas adaptées à la si-
tuation d'extrême vulnérabilité liée à son
statut de mineure étrangère non accom-
pagnée (24).

Enfin, soulignons que la Police aux fron-
tières renvoie fréquemment des mineurs
isolés non vers leur pays d'origine mais
vers le lieu de provenance, quelqu'il soit.
Il est ainsi arrivé que des mineurs isolés
Bhoutanais soient refoulés vers la Libye.
Des enfants sont donc éloignés vers des
États avec lesquels ils n'ont aucune at-
tache, alors qu'aucune mesure n'est prise
pour s'assurer des conditions «d'accueil»
qui leur seront réservées. C'est d'ailleurs
l'un des motifs qui a amené la cour à con-

damner la Belgique pour le refoulement
de la petite Tabitha vers la République
démocratique du Congo.

Les conditions de maintien - et de re-
foulement - décrites plus haut ne sont
pas meilleures que celles ayant donné
lieu à la condamnation de la Belgique.
En zone d'attente française également,
les mineurs isolés subissent un traite-
ment que l'on peut qualifier d'inhumain
et dégradant, et voient leur droit à la li-
berté et à la sûreté bafoué.

La gravité de ce traitement est accen-
tuée par l'absence de garanties
procédurales effectives.

III. - L'accès effectif à
la justice : un droit
dénié aux mineurs
placés en zone
d'attente

Les droits procéduraux - incluant notam-
ment la possibilité de saisir un juge et
de faire valoir ses droits devant lui, et
de contester la légalité des décisions
administratives - sont garantis par la
Convention européenne des droits de
l'Homme et strictement protégés par la
Cour de Strasbourg. Ces droits sont à
l'évidence reconnus aux mineurs.

Le texte de la Convention internationale
des droits de l'enfant est également clair
à ce sujet : les enfants privés de liberté
doivent avoir «le droit d'avoir rapide-
ment accès à l'assistance juridique ou à
toute assistance appropriée, ainsi que le
droit de contester la légalité de leur pri-
vation de liberté devant un tribunal ou
une autre autorité compétente, indépen-
dante et impartiale, et à ce qu'une déci-
sion rapide soit prise en la matière» (art.
37).

Corollaires essentiels de toute mesure
privative - ou restrictive - de liberté, ces
droits sont pourtant constamment mé-
connus en zone d'attente.

(21) Voir le communiqué de l'Anafé du 12 juillet 2007 : Geste désespéré d'une mineure isolée en zone d'attente.

(22) Cour EDH, arrêt «Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c. Belgique» du 12 octobre 2006, JDJ n° 259,
novembre 2006, p. 52-63, comm. B. Van Keirsbilck.

(23) Voir JDJ n°262, février 2007, p. 19-22, «L'inhumanité du traitement des enfants en zone d'attente».

(24) Cour EDH, arrêt «Mubilanzila», précité, § 104.

Conditions de maintien des enfants en zone d'attente rappellant
celles ayant donné lieu à la condamnation de la Belgique
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Une procédure expéditive :
l'impossibilité pratique pour
un mineur de saisir un juge

Ne l'oublions pas, l'appréciation de la
situation des mineurs reste, en zone d'at-
tente, aux mains de la Police aux fron-
tières et se fait d'une manière expéditive.
De ce fait, les autorités compétentes
n'ont pas toujours la possibilité d'inter-
venir, notamment le juge des enfants qui
a pourtant vocation à connaître du dan-
ger auquel sont manifestement exposés
les mineurs privés de liberté à la fron-
tière. Comme nous l'avons déjà dit, sou-
vent, ceux-ci sont refoulés avant d'avoir
eu le temps d'évoquer en détails et avec
sérénité leur situation devant le juge des
libertés et de la détention, alors que ce-
lui-ci est garant des libertés individuel-
les.

Dans ce contexte, l'institution, depuis
septembre 2003, d'un administrateur ad
hoc auprès des mineurs isolés placés en
zone d'attente est loin de répondre aux
besoins de cette situation.

Aujourd'hui comme hier, en zone d'at-
tente, le contrôle des flux migratoires
prime sur le respect des droits spécifi-
ques reconnus aux mineurs.

Absences et carences de l'admi-
nistrateur ad hoc : l'impossibilité
pour un mineur de faire valoir
ses droits devant un juge

Le refus fréquent de la Croix-rouge fran-
çaise d'être désignée, faute d'un nombre
suffisant de bénévoles disponibles, prive
un grand nombre de mineurs de toute
représentation légale. Ils peuvent alors
être refoulés sans que l'administration
n'encoure un risque d'être sanctionnée
pour cette violation. L'enfant mineur
étant juridiquement incapable, il ne peut
exercer aucun recours juridique.

Cependant, en pratique, la présence d'un
administrateur ad hoc n'arrange pas fon-
damentalement la situation des mineurs.

En effet, il ne saisit que très rarement
les juridictions compétentes, et notam-
ment le juge des enfants, qui est pour-
tant le «juge naturel» de l'enfance en
danger et peut apporter une réponse ef-
ficace à la situation de ces enfants en
quête de protection (25).

Saisi par l'Anafé pour la petite Y.B.,
maintenue sans administrateur ad
hoc, le juge des enfants de Bobigny
a considéré que «Il résulte de
l'audience et des éléments transmis
par l'Anafé que - l'enfant - est parti-
culièrement perturbée par son place-
ment en zone d'attente qui, s'il se dé-
roule dans des conditions matériel-
les satisfaisantes, la place dans une
situation de tension insupportable,
son retour à Dubaï ou en Chine lui
ayant été annoncé». Constatant la si-
tuation de danger, le juge a décidé de
confier l'enfant à l'Aide sociale à l'en-
fance (26).

Le juge administratif, compétent pour
statuer sur la légalité des décisions ad-
ministratives de refus d'entrée et de
maintien en zone d'attente, est aussi trop
rarement saisi. Pourtant, la décision de
placement du mineur en zone d'attente
peut être utilement contestée par la voie
d'un référé suspension ou d'un référé li-
berté (27).

Le placement en zone d'attente semble
notamment contraire aux dispositions de
l'article 3 de la Convention internatio-
nale des droits de l'enfant, selon lequel
«dans toutes les décisions qui concer-
nent les enfants, qu'elles soient le fait
des institutions publiques […], des tri-
bunaux, des autorités administratives
[…], l'intérêt supérieur de l'enfant doit
être une considération primordiale» (28).

Le maintien en zone d'attente ayant pour
conséquence un possible refoulement,
peuvent également être utilement invo-
qués les articles 3 (prohibant les traite-
ments inhumains et dégradants) et 8
(droit au respect de la vie privée et fa-

miliale) de la Convention européenne
des droits de l'Homme.

Les mineurs demandeurs d'asile font
également les frais de ces carences (29).
En effet, la contestation du rejet de la
demande d'admission au titre de l'asile
présentée par un mineur est soumise –
outre les conditions générales de rece-
vabilité extrêmement strictes (30) - à la
signature de l'administrateur ad hoc.
L'absence de ce dernier a pour consé-
quence de rendre irrecevable tout re-
cours effectué par le mineur lui-même,
en dépit du principe général du droit à
la défense. Et même lorsqu'un adminis-
trateur ad hoc est présent, il est rare que
ces décisions soient contestées.

Violations des droits afférents au main-
tien en zone d'attente, conditions de
maintien inhumaines, impossibilité d'ac-
céder à la justice. Triste sort que celui
des enfants maintenus aux frontières
françaises.

Face à l'inertie des autorités, ce sera cer-
tainement à la cour de Strasbourg d'im-
poser la mise en place d'une législation
respectueuse des droits des enfants
maintenus à nos frontières.

D'ailleurs, en 1996, la cour annonçait
déjà la couleur : le maintien des mineurs
étrangers isolés en zone d'attente doit
s'effectuer dans le respect des disposi-
tions de la Convention européenne des
droits de l'Homme (31). Manifestement,
les autorités françaises ne l'ont pas en-
tendue.

La voie de la condamnation est grande
ouverte. Il faut s'y engager.

(25) Dans une ordonnance du 7 décembre 2004, la Cour d'appel de Paris affirme pour la première fois le principe de
la compétence du juge pour enfants en matière d'assistance éducative à l'égard d'un mineur maintenu en zone
d'attente. Voir «La zone d'attente, un territoire bien français», Hélène Gacon, in Justice, n°182, mars 2005.

(26) Tribunal pour enfants de Bobigny, 12 août 2008.

(27) Sur le fondement des articles L 521-1 et L 521-2 du Code de justice administrative.

(28) Jusqu'à présent, le Conseil d'État a admis l'effet direct à l'égard des particuliers des articles 3-1, 10-2, 16 et 37
b) et c) de la CIDE.

(29) En 2006, 158 mineurs isolés ont déposé une telle demande, et 166 en 2007. Le taux de décisions positives est
toujours faible et même inférieur au taux concernant les majeurs : 26,5%. Près de 3/4 de ces demandes sont
rejetées. Ces décisions conduisent pourtant à un risque de renvoi dans des délais extrêmement rapides.

(30) Le recours ouvert aux demandeurs d'asile par la loi du 20 novembre 2007 fait suite à la condamnation de la
France par la Cour dans l'arrêt «Gebremedhin» du 26 avril 2007. La nouvelle législation est néanmoins
critiquable à bien des égards. Voir sur cette question les analyses de l'Anafé sur le site www.anafe.org

(31) Cour EDH, arrêt «Amuur c. France» du 25 juin 1996.

Et même lorsqu'un administrateur ad hoc est présent,
il est rare que ces décisions soient contestées


